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ENFANCE EN DANGER 

Un enfant est en danger quand : 
• L’enfant	 est	 en	 souffrance	 :	 du	 fait	 d'une	 vie	 familiale	 perturbée	 (séparation,	 recomposition	

familiale	difficile…)	ou	par	une	conduite	à	risque	(tendance	à	des	actes	de	pré-délinquance	ou	de	
suicide…)	

• L’enfant	 est	 en	 risque	 de	 danger	 :	 conditions	 d’existence	 difficiles	 qui	 peuvent	 nuire	 à	 son	
éducation,	sa	santé…	

• L’enfant	est	victime	de	violences	(physiques,	psychologiques,	sexuelles)	ou	de	négligences	lourdes	
(privation	de	soins,	de	sommeil,	de	jeu,	de	scolarisation…)	

Que faire ? 
Si vous êtes témoin ou si vous avez des doutes concernant l’une des situations listées ci-dessus, votre 
devoir est d’agir.   

1. Echanger en équipe 
2. Rédiger une fiche d’information préoccupante (à retrouver sur le site 

de circonscription dans « document de circonscription). La rédaction 
de l’IP est réalisée par la personne qui a constaté le problème.  

3. Prévenir les parents de l’envoi de l’écrit. 
4. Transmettre la fiche à l’IEN qui transmettra à l’assistante sociale. 

(Béatrice Bonod) 
La cellule de recueil des informations préoccupantes  (CRIP) a pour mission de : 
• Recueillir et traiter l’information que vous lui donnez, 
• L’évaluer pour mettre en place ou non des solutions adaptées, 
• Informer les services et autorités concernés si nécessaire. 
 

Danger grave  
 La protection du mineur s’impose en urgence.  
 La responsabilité pénale de chacun est engagée.  
 Contacter l’IEN qui validera l’urgence, prendra contact avec l’assistante sociale. 
L’assistante sociale contactera directement les services du procureur et du conseil général.  

 
En cas d’abus sexuel 
Il convient de ne pas avertir les parents et l’entourage. Je vous rappelle que la personne à qui se confie l’élève 
doit rapporter uniquement les paroles de l’enfant et ne pas chercher de preuve. C’est à l’autorité judiciaire, et 
à elle seule, qu’il revient de mener les investigations. 

1. Contacter le médecin scolaire 
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2. Le directeur contacte directement Mme Bonod à la DSDEN 
3. Prévenir l’IEN 

 
Quelques remarques : 

- Présenter une IP à la famille comme une main tendue, la possibilité de 
trouver des solutions face à une situation pour laquelle ils sont en 
difficulté.  

- L’absentéisme est à prendre très au sérieux. Il peut être le signe d’un 
enfant en danger.  

- Le harcèlement scolaire est une situation de danger pour l’enfant.   
 
 

 
FORMULAIRE IP (à télécharger sur le site de circo) 

 
 

 


